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Acte pour encourager létablissement de Sociétés de construction dans le

Bas-Canada.
[c aril, 1849. s

TTENDU qu'il a été passe un acte dans a neuvièm année du règne de Sa am ëni
Majesté pour encourager 'établissement de sociétés' de construction dans le Haut-

Canada; et qu'il est expédient d'encourager l'établissement de semblables sociétés dans
le Bas-Canada; chque fois que les hbitnts .d'une localité particulière désireront se

prévaloir des dispositionsëd présent act-ees causes qu'il soit statué par la Très-
Excellente Majesté dela Reine, par et de l'avis et dui consentement du conseil législatif
et de''assemblée législativeda l'iprovince du Canada, cnétitüés et assemblés en vertu
et sous 'autôÏité 'd'un acte passé dansle marlement du royaume-uni de la Grande-
Bretagné et!.d'Irlande, intitulémte poureunr lëproinces du Haùt et du Bas-
Canada, et pour le gouvernement du Canada etil estpar1e présent statué par l'autorité
susdite, que chaque fois et aussitôt que vingt ou un plus grand nombre de personnes,

da ue partieque cesoit du Bas-Canada, seront covenues de se constituer 'en personnes vou-
ans que qup ront seconis-

une 'sociatédé cnstuction etëauront signé et ëxécut'é, sous leur seing et sceau tituer çaune

respectifsunedéclarationexpr-imant leur désir tetindé é consttuer en une sociét6 derésFectfsiý -i ý ý ý-, - ;,contructioni

société' de onstrutin cômmesusdit,ët aurontaés ." ldite àdlaration entre les elles formeront

maisdugreffierou;potonoti-ëee lacour 'di hban dla Reine d dtdisrict, dans . à io i

lequel<tellè~oiété'decoxast-üctioò oit tre établie. èt avoir son primicipal bureau ou après avoir

lieu d'affaires, (le uelpour reëêvir le di t 6dép; aúdrit à un1noraim, de deux tpsforma-

ehélins et six denièr)téllesypèsénnes et tëll äWsfr ersonnes uijpuraient par la tes

suite id bre dladie iét t resp etiv iieers 'hritiërs, executeurs,
craters;adiniistraeu ügè*bedssërdå ùt ét îBliës, nsétitus et
déclarées, etseront <ùxie £corporation h ecorps -inôoroférsousé elom et.
raison comme" société èdea donstrution "qelles- déêlare&òï däs l"dite éclaration

déposée
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